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NOTIFICATION 

La communication ci-après, datée du 17 octobre 2022, est distribuée à la demande de la délégation 
de la Nouvelle-Zélande. La notification concerne les mesures prises dans le cadre de la Décision 
sur les mesures concernant les effets négatifs possibles du programme de réforme sur les pays les 
moins avancés et les pays en développement importateurs nets de produits alimentaires 

(tableau NF:1) au cours de l'exercice financier 2021/22. 
 

_______________ 
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Tableau NF:1 

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 16:2 DE L'ACCORD: SURVEILLANCE 
DE LA SUITE DONNÉE À LA DÉCISION SUR LES MESURES CONCERNANT 
LES EFFETS NÉGATIFS POSSIBLES DU PROGRAMME DE RÉFORME SUR 

LES PAYS LES MOINS AVANCÉS ET LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT 
IMPORTATEURS NETS DE PRODUITS ALIMENTAIRES 

NOUVELLE-ZÉLANDE 

PÉRIODE CONSIDÉRÉE: EXERCICE FINANCIER ALLANT 
DU 1ER JUILLET 2021 AU 30 JUIN 2022 

______________________________________________________________________________ 
 

1  QUANTITÉ D'AIDE ALIMENTAIRE FOURNIE AUX PAYS LES MOINS AVANCÉS ET AUX 

PAYS EN DÉVELOPPEMENT IMPORTATEURS NETS DE PRODUITS ALIMENTAIRES 
 
L'assistance de la Nouvelle-Zélande au titre de l'aide alimentaire prend avant tout la forme de dons. 
On trouvera ci-après un récapitulatif des programmes incluant une aide alimentaire sous forme 
monétaire qui ont été mis en œuvre pour l'exercice financier 2021/22.  

2  INDICATION DE LA PART FOURNIE INTÉGRALEMENT À TITRE DE DON OU À DES 
CONDITIONS FAVORABLES APPROPRIÉES 

 
Tout le soutien financier au titre de l'aide alimentaire prend la forme de dons. 

AIDE ALIMENTAIRE 
 
Veuillez noter que le présent rapport ne porte que sur l'aide fournie aux pays les moins avancés ou 
aux pays en développement importateurs nets de produits alimentaires (PMA et PDINPA).  

Le Groupe de développement du Pacifique du Ministère des affaires étrangères et du commerce 

extérieur (MFAT) est chargé de gérer le programme d'aide néo-zélandais.  

Le MFAT organise la réponse du gouvernement néo-zélandais aux urgences humanitaires à 
l'étranger, notamment à la suite d'un cyclone, d'un séisme, d'un tsunami ou d'une sécheresse. L'aide 
humanitaire de la Nouvelle-Zélande prend des formes multiples: dons (y compris le financement de 
base à des fins non spécifiées et le financement destiné à des pays), assistance technique pouvant 
être déployée, fournitures de secours et projets de redressement par le biais de partenaires locaux, 

tels que des organisations non gouvernementales. Dans le Pacifique, cette approche de l'aide 
humanitaire consiste à collaborer avec les pouvoirs publics du pays concerné pour répondre à des 
demandes d'aide spécifiques. L'aide du MFAT passera principalement par l'assistance technique, les 
fournitures de secours et les dons autres qu'alimentaires. En outre, certains dons peuvent être 
parfois alloués à des projets touchant à la sécurité alimentaire (distribution de denrées alimentaires 
et/ou aide au redressement rapide comme la remise en état de cultures).  

FINANCEMENT DE BASE D'ORGANISMES MULTILATÉRAUX  

  NZD 
Organisme 2021/22 
Programme alimentaire mondial (PAM) 6 000 000 
CGIAR - Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale 3 500 000 
Fonds international de développement agricole (FIDA) 1 500 000 
Total 11 000 000 
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AIDE ALIMENTAIRE D'URGENCE EN RÉPONSE À DES APPELS  

Organisations internationales (contributions sous forme de dons)  

  NZD 
Pays/Organismes internationaux 2021/22 
Afghanistan – Réponse à l'insécurité alimentaire – PAM 3 000 000 
Corne de l'Afrique –Insécurité alimentaire – PAM 4 400 000 
Total 7 400 000 

 

 
3  ASSISTANCE TECHNIQUE ET FINANCIÈRE PRÉVUE AU PARAGRAPHE 3 III) DE LA 
DÉCISION 
 
Toute l'assistance financière accordée par le Programme d'aide néo zélandais est fournie sous forme 
de dons. L'assistance fournie au cours du dernier exercice financier se répartit comme suit (tous les 

chiffres sont exprimés en dollars néo-zélandais):  

3.1  MONDE/RÉGIONS  

Région Pacifique  

  NZD 
Activité 2021/22 
Secrétariat général de la Communauté du Pacifique (CPS) 8 980 509 
Agence des pêcheries du Forum (FFA)  1 079 231 
Accès au marché horticole et agricole du Pacifique 4 331 060 
Pêche côtière et aquaculture 514 285 
Stratégie de gestion à long terme de la pêche au thon dans le Pacifique 
(FFA/CPS) 

245 142 

Avantages économiques pour la pêche au thon (FFA) 1 234 525 
Des semences pour la vie dans le Pacifique 905 833 
Programme de biosécurité du Pacifique 2 331 366 
Programme de développement et de leadership dans le secteur des 
pêches du Pacifique (CPS) 

550 738 

Programme de développement des pêches dans le Pacifique (FFA) 814 859 
Lutte contre le scarabée rhinocéros du cocotier dans le Pacifique 2 805 573 
Total 23 793 121 

 

Région Afrique  

 NZD 
Activité 2021/22 
Initiative africaine pour une agriculture intelligente face au climat 1 000 000 
Total 1 000 000 

 

3.2  Niveau bilatéral  

Le Programme d'aide néo-zélandais soutient, avec des pays partenaires bilatéraux, des projets 
consistant à fournir une assistance technique et financière pour améliorer la productivité et la 
viabilité de l'agriculture et de la pêche, renforcer la sécurité alimentaire, développer l'infrastructure 

et créer plus de possibilités de revenus. Pendant l'exercice clos en juin 2022, les projets étaient 
notamment les suivants:  

  NZD 
1.  Pacifique 2021/22 
ÎLES SALOMON  
Développement de la pêche 1 464 357 
KIRIBATI  
Amélioration du développement durable de la pêche à Kiribati 786 170 
SAMOA  
Développement du secteur du cacao 1 167 040 
TUVALU  
Soutien à la pêche aux Tuvalu 1 628 060 
Total 5 045 627 
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  NZD 
2.  ASIE 2021/22 
AFGHANISTAN  
Sécurité alimentaire - FAO 2 976 633 
CAMBODGE  
Initiative concernant l'horticulture de qualité 800 000 
Projet de renforcement durable des chaînes de valeur et des marchés de produits 
agricoles (Pro-Market) 

350 658 

Horticulture commerciale intelligente face au climat 1 389 996 
MYANMAR  
Sécurité alimentaire – PAM 2 000 197 
Initiative concernant l'horticulture de qualité 500 000 
Revenus et moyens d'existence en milieu rural  183 767 
RDP LAO  
Bœuf de qualité  650 385 
SRI LANKA  
Sécurité alimentaire – FAO/PAM 500 000 
Initiative en matière de formation pour l'"excellence laitière" 507 357 
TIMOR-LESTE  
Diversification des cultures 4 386 193 
Développement de l'aquaculture 780 114 
Total 15 025 300 

  
  

  NZD 
3.  Afrique et Amériques 2021/22 
BOTSWANA  
Secteur de la viande bovine, phase 2 173 740 
ÉTHIOPIE   
Soutien à l'amélioration des chaînes de valeur et à l'accès aux marchés pour les 
exploitants appartenant à des groupes d'entraide 

98 101 

KENYA   

Renforcement de la chaîne de valeur de l'avocat  367 896 
RWANDA  
Alliance de la ferme au marché (PAM) 1 400 000 
ZAMBIE   
Transformation des produits laitiers 1 139 528 
Total 3 179 265 

 
 
4  AUTRES RENSEIGNEMENTS PERTINENTS CONCERNANT LES MESURES PRISES DANS LE 
CADRE DE LA DÉCISION 

Le Programme d'aide néo-zélandais finance des bourses d'études aux étudiants de pays en 

développement qui souhaitent étudier dans des établissements néo-zélandais. Un certain nombre 
de ces étudiants suivent des cours qui touchent à l'agriculture à l'Université Lincoln et à l'Université 
Massey et peuvent mettre à profit leurs nouvelles connaissances lorsqu'ils retournent dans leur pays 
d'origine. Les bourses et le programme de formation ont été fortement perturbés par la COVID-19, 
en particulier du fait de la disponibilité des vols et des restrictions d'entrée en Nouvelle-Zélande; en 
conséquence, le nombre d'étudiants poursuivant leurs études dans le pays pour l'année 2021/22 est 
bien inférieur à la moyenne historique. Le Programme d'aide néo-zélandais accorde aussi une aide 

à l'Université du Pacifique Sud, à Suva (Fidji).  

Les missions diplomatiques de la Nouvelle Zélande fournissent aux exportateurs des pays en 
développement des renseignements sur l'accès au marché néo-zélandais et peuvent les orienter, si 
nécessaire, vers les ministères néo-zélandais compétents lorsqu'ils ont besoin d'aide et de conseils 
plus détaillés. Chaque chef de mission gère un fonds du chef de mission utilisé pour financer des 
projets de moindre coût, parfois liés au secteur primaire. Les chiffres concernant ces fonds ne 

figurent pas ici.  
 
 

__________ 
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